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Note argumentaire de la contribution 

Dans un monde où pourtant le capitalisme ne cesse de détruire les relations humaines, est-il encore 
envisageable d’associer ces deux termes : travail et rêve ? C’est ce qu’affirme avec force Elisabeth Bost, à 
l’origine de la création d’une forme originale d’entreprenariat : les coopératives d’activités et d’emploi. 

 

Abécédaire 

ANNEES 1970 2016 - CONVICTION - COOPERATION DE PRODUCTION - COOPERATIVE D’ACTIVITES ET 
D’EMPLOI - CREATEUR ARTISTIQUE - CULTURE COOPERATIVE - ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE - ENJEU - 
ENTREPRENEURS/SALARIES - ENTREPRISE PARTAGEE - EPANOUISSEMENT - ESSAIM - FRANCE - FORCE DU 
COLLECTIF - MANUFACTURE COOPERATIVE - MUTUALITE - PASSION - PROCESSUS D’INNOVATION - 
PROTECTION SOCIALE - RESSOURCES HUMAINES - REVE - SAVOIR - FAIRE - SOLIDARITES SOCIALES - TRAVAIL  
VIVIER DE COMPETENCES 
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Extraits 

“En ce sens, le mouvement des Coopératives d’activités et d’emploi (CAE) nous donne une leçon coopérative 
d'importance: elles indiquent qu'il n'est pas tout à fait exact de dire que les coopératives répondent aux 
besoins non satisfaits. Il vaudrait mieux dire que les coopératives transforment les besoins non satisfaits 
plutôt qu'elles y répondent. Elles ne se contentent pas d'intervenir en aval du besoin en substitut au déficit 
du marché ou de la puissance publique dans ce qui serait une économie de réparation. Accompagnant la 
réflexion des personnes au-delà de la création d'entreprise proprement dite, elles interviennent en amont 
de la résolution du besoin. Ce faisant, elles ne travaillent pas en vue de la multiplication des entreprises - 
selon une lecture communément admise qui affirme que notre société manquerait d'entrepreneurs et 
d'entreprises-, mais pour développer les pratiques coopératives. C'est en effet moins d'entreprises dont 
notre société a besoin que de coopération entre les personnes et entre les entreprises. L'enjeu majeur est 
bien de développer la coopération entre les personnes et entre les entreprises en lieu et place d'une 
compétition truquée et d'une concurrence exacerbée. Bien qu'économiquement saines et socialement 
respectueuses de leurs salariés et de leurs consommateurs, de nombreuses entreprises ne survivent pas à 
cette concurrence exacerbée et généralement déloyale. “ 

“La Coopérative d’activités et d’emploi n'est certes pas le premier type de coopérative à s'attacher à 
transformer les besoins de ses membres. Mais elle est parmi les rares à considérer cette transformation 
comme une finalité et peut-être la première à se concevoir comme l'institution des apprentissages 
coopératifs. 

Sous cet angle, la CAE est la première coopérative qui peut être désignée comme coopérative de formation 
coopérative au double sens de l'expression : formation à la coopération, formation par la coopération, en 
ce qu'elle se saisit de la démarche de recherche-action coopérative initiée depuis près de deux siècles par 
des milliers de coopératives pour en faire sa propre finalité coopérative.” 
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